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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction  de  la  Réglementation  et  des  Libertés 
Publiques

Bureau de la Circulation et de la Sécurité Routières

tel: 04.68.51.66.87
télécopie:  04.68.51.66.79

ARRETE2009/

portant autorisation d’organiser le 21 NOVEMBRE 2009, une 
manifestation de  MOTOCYCLISME sur le terrain provisoire 

de la rue Mathieu Dombasle de PERPIGNAN , dénommée 
« DEMONSTRATIONS DAFY CAP MOTO»

LE PREFET DES PYRENEES -ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de la Route,
VU le code du Sport,
VU le code des assurances,
VU le  décret  n°  83-927  du  21  octobre  1983  fixant  les  conditions  de  remboursement  de  certaines  dépenses 
supportées par les armées,
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de 
police,
VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d'ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif, modifié par le décret n° 2005-307 du 24 mars 
2005,
VU l'arrêté du 19 septembre 2007 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 2 du décret n° 2006-554 du 
16 mai 2006 relatif aux concentrations et manifestations organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non 
ouverts à la circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur

VU le règlement général de la Fédération Française Motocycliste (FFM),

VU la demande présentée par l' "Eurl CAP MOTO » représentée par Mr Hervé LASSELIN, siège social 49 rue 
Mathieu  Dombasle  à  Perpignan, aux  fins  d’autorisation  d’une  manifestation  de MOTOCYCLISME, le  21 
NOVEMBRE  2009,  sur  le  terrain  provisoire  de  la  rue  Mathieu  Dombasle  à  Perpignan,  dénommée 
«DEMONSTRATIONS DAFY CAP MOTO»
VU l’ensemble les pièces constitutives du dossier de cette manifestation, et notamment le parcours sur lequel elle 
doit se dérouler; 

VU les avis favorables formulés par les services concernés, relevant de la commission départementale de la sécurité 
routière, lors de l’instruction de la demande,

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,

A R R E T E 



ARTICLE 1er : L' "Eurl CAP MOTO » représentée par Mr Hervé LASSELIN, siège social 49 rue Mathieu 
Dombasle  à  Perpignan,  est  autorisée  à  organiser  le  21  NOVEMBRE  2009 une  manifestation  de 
MOTOCYCLISME sur  le  terrain  provisoire  de  la  rue  Mathieu  Dombasle  à  Perpignan,  dénommée 
«DEMONSTRATIONS DAFY CAP MOTO»

ARTICLE 2 : Le terrain provisoire destinée à la zone de démonstration de moto, cyclomoteur et quad est agréé de 
façon temporaire pour le temps de la manifestation faisant l'objet du présent arrêté, sous réserve que des  membres 
de la commission départementale de la sécurité routière des Pyrénées Orientales, constate l'exacte adéquation entre 
la réalisation et le dossier présenté.

ARTICLE 3 : Ces démonstrations rassembleront  3 participants. Un public de 200 personnes est attendu .

DEROULEMENT :  
le  21 NOVEMBRE 2009 – 10 H 00 - 18 H 00

Nonobstant les règles édictées ou rappelées au présent arrêté, la démonstration devra se dérouler dans le strict 
respect du règlement de la FFM.

ARTICLE 4 : Structures de secours
Pour  toutes  les  épreuves,  un  dispositif  prévisionnel  de  secours  proposé  par  l’organisateur  et  apprécié  par  les 
services  compétents  doit  être  mis  en  place.  Les  dispositions  relatives  à  cette  structure  seront  fonction  de 
l'importance de la manifestation et de la nature du parcours.

Il est précisé que pour cette manifestation, le dispositif de sécurité tel que prévu par les organisateurs sera mis en 
place dès le début des essais.

L’hôpital le plus proche doit avoir été informé par l’organisateur du déroulement de la manifestation, et donc de 
l’éventualité de recevoir un blessé.

Les  évacuations  des  blessés  ne  doivent  jamais  être  effectués  avec  le  véhicules  de  secours  affectés  à  la 
manifestation.  Si  tel  doit  être  le  cas,  la  manifestation devra  être  momentanément  suspendue,  le  temps  que le 
véhicule de secours rejoigne la manifestation.

Une  ambulance  ne  peut  recueillir,  sauf  en  cas  d’extrême  urgence,  une  personne  du  public  participant  à  la 
manifestation

L’organisateur peut être tenu juridiquement responsable. En effet, la décharge éventuelle signée par les sportifs et 
la  présence  des  secours  ne  sauraient  le  dégager  de  sa  responsabilité  si  les  moyens  de  secours  s’avéraient 
insuffisants ou inadaptés aux caractéristiques de la manifestation.

Une permanence habituelle à la Préfecture des Pyrénées-Orientales est ouverte au 04.68.51.66.66 et tout incident 
quel  qu'en  soit  la  nature  sera  immédiatement  porté  à  la  connaissance  du  sous-préfet  de  permanence  et  de  la 
gendarmerie nationale.

ARTICLE 5 : Le service d’ordre aux parkings près du terrain devra être entièrement assuré par les organisateurs, 
ainsi  qu'en  abord  de  la  zone  de  démonstration  afin  de  veiller  à  ce  que  les  accès  des  autres  établissements 
commerciaux ne soient pas entravés.

ARTICLE 6 : Toute publicité ou fléchage à l’occasion de la manifestation devra faire l’objet d’une autorisation 
administrative ; il est déjà signalé qu’en aucun cas, les panneaux routiers ne devront être utilisés comme support et 
que le dispositif devra disparaître après la manifestation.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est donnée sous la réserve expresse que les organisateurs assument l’entière 
responsabilité de la surveillance de la manifestation, aucun service de sécurité ne pouvant être mis en place par la 
Police Nationale ou la Gendarmerie Nationale pour couvrir la manifestation.
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ARTICLE 8 : Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation qui couvre sa 
responsabilité  civile,  celle  des  participants  à  la  manifestation  et  de  toute  personne  nommément  désignée  par 
l'organisateur qui prête son concours à l'organisation de celle-ci doit être présentée à l'autorité administrative au 
plus  tard  six  jours  francs  avant  le  début  de  la  manifestation.  Le  non-respect  de  ce  délai  entraîne  le  refus 
d'autorisation par l'autorité administrative compétente.

Toute concentration ou manifestation ne peut débuter qu'après production à l'autorité administrative compétente ou 
à son représentant d'une police d'assurance souscrite par l'organisateur auprès d'une ou de plusieurs sociétés agréées 
en France, dans un autre État membre de l'union européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen. 

La police d'assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et 
des  participants  ainsi  que  celle  de  toute  personne  qui  prête  son  concours  à  l'organisation  avec  l'accord  de 
l'organisateur.

ARTICLE 9 : Les organisateurs devront préalablement prendre contact avec les services de Météo-France, afin de 
s'assurer que la situation météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité des personnes présentes 
lors de la manifestation.

ARTICLE 10 :  Monsieur Jean-Louis GUILLEM représentant de la Fédération Française de Motocyclisme, et un 
représentant de la Direction Départementale de la Jeunesse et des  Sports des Pyrénées-Orientales, membres de la 
commission départementale de sécurité routière sont chargés de s'assurer que les règles techniques et de sécurité 
prescrites par l'autorité administrative compétente après avis de la commission départementale de sécurité routière, 
sont respectées et que le terrain aménagé pour la manifestation correspond aux plans fournis par l'organisateur dans 
le dossier de demande.

La présente autorisation ne prendra effet qu’après que les représentants de la CDSR ci dessus désignés auront 
effectué le contrôle et donné un avis favorable.

ARTICLE 11: L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment par l’autorité administrative 
s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs ne respectent plus 
ou ne font plus respecter les dispositions prescrites en vue de la protection du public ou des participants.

ARTICLE 12 : Les frais du service d’ordre ou autres occasionnés par cette manifestation seront à la charge des 
organisateurs.  Ces  derniers  seront  également  tenus  d’assurer  éventuellement  la  réparation  des  dommages  et 
dégradations de toute nature qui seraient le fait des concurrents ou de leurs préposés.

ARTICLE 13 : l'État, le département, les communes et leurs représentants sont expressément déchargés de toute 
responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui 
pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le fait soit de la manifestation, soit d’un accident survenu au 
cours ou à l’occasion de cette  manifestation.

ARTICLE 14     : Voies de recours et délai     : Quiconque ayant intérêt à agir, désire contester la présente décision, 
peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours gracieux dans les deux mois à partir de la notification de 
la  décision  attaquée.  Il  peut  également  saisir  d’un  recours  gracieux  l’auteur  de  la  décision  ou  d’un  recours 
hiérarchique le ministre de l’intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans 
les deux mois suivant la réponse  (l’absence de réponse au terme vaut rejet implicite).

ARTICLE 15:
M. le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des  Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l'Agriculture des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Service Interministériel de Défense et de Protection Civile des Pyrénées-Orientales,
M. le Président du Conseil Général des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des élus communaux à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport automobile à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport motocycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
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M. le représentant du sport cycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des usagers à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le président de la délégation spéciale de PERPIGNAN
MM. les organisateurs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Perpignan, le 20/11/09

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

    le Secrétaire Général       

Original signé par         
Jean Marie NICOLAS      
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